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Le désarmement de la Barque et le risotto 
marquent traditionnellement la fin de notre 
saison de navigation et sonnent l’heure du 
bilan. La lecture de ce numéro d’hiver, de 
notre Taverne, va vous permettre de découvrir 
les multiples activités déployées par notre 
Confrérie dans cette deuxième partie de 
l’année avec, comme point d’orgue, son 
90ème anniversaire et la Fête de la Grande 
Vigne d’Ouchy dans le Parc de l’IMD, le 3 
octobre. 
Une nouvelle saison, bien remplie, s’achève 
pour notre Vaisseau Amiral et confirme, une 
fois de plus, sa notoriété. 
Ce capital sympathie, bien mérité, qui est 
porté à notre Vaudoise ne pourrait être sans 
l’engagement bénévole et passionné de tous 
ceux qui rendent possible, saison après 
saison, ces navigations tant recherchées et 

appréciées. 
Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
Dans ce domaine de la navigation, il est à 
souligner que notre 1er Patron, Alain Saugy, a 
décidé de renoncer à sa fonction et de prendre 
un peu de recul en observant une pause dans 
son activité de Patron. Le Conseil tient à le 
remercier pour son engagement et l’énorme 
travail accompli au profit de notre Confrérie 
dans ses différentes fonctions que ce soit en 
sa qualité de Patron, de 1er Patron ou de 
membre du Conseil élargi. 
Pour cette période intermédiaire avant notre 
prochaine Assemblée générale, c’est Claude-
Alain Bart, dont vous pourrez mieux faire 
connaissance à la page 18, qui assume la 
fonction de 1er Patron.  
Le Conseil se réjouit de l’arrivée d’un nouveau 
Patron, qui va finaliser son permis en 2025, en 
la personne de Philippe Locher et du fait que 
Michel Gentizon débute sa formation de futur 
Patron. Bienvenue à eux. 
Dans un autre registre, un groupe de travail 
s’est attaché, tout un programme, à la mise à 
jour de notre site internet. Je ne peux que vous 
inviter, tout en participant au concours 
proposé, à le parcourir. Je tiens à féliciter les 
membres du groupe de travail et, en 
particulier, Bernard Roduit, architecte en chef 
de cette démarche. 
De son côté l’AVLL, sous la houlette de son 
Président qui n’est autre que le rédacteur de 
notre Taverne, Roland Grunder, continue 
d’avancer dans le projet de reconnaissance 
des voiles latines par l’UNESCO, un membre 
de son comité qui n’est pas un inconnu, 
Christian Reymond, ayant participé à la 
première séance internationale en Croatie au 
mois d’octobre.  
Le Comité d’organisation du Marathon de 
Lausanne a tenu à mettre en valeur notre 
Confrérie en éditant une médaille à l’effigie de 
notre Vaudoise. Elle a été distribuée aux 
14 000 participants. MERCI pour cette 
reconnaissance particulière qui contribue à 
porter loin notre image. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il en a été de même avec la remise du 
passeport oscherin aux deux immenses 
champions que sont Armand Duplantis et 
Renaud Lavillenie, deux médaillés d’or 
olympique, dans le cadre du City Event 
consacré au saut à la perche, qui s’est tenu à 
la place de la Navigation devant un public 
nombreux et enthousiaste. 
En cette année du 90è s’imposait un petit 
retour sur le passé, avec un extrait du procès-
verbal de la séance constitutive de notre 
Confrérie, complété par une merveilleuse 
photo comme elles se concevait à l’époque. 
Qui dit époque, pense patrimoine. 
 Dans ce contexte, la présence des 
prestigieuses délégations des Milices 
vaudoises, de la Confrérie du Guillon, des 
Brigands du Jorat, de la Confrérie de la Perche, 
de la Confrérie des Chevaliers du Bon Pain, du 
Maire de la Commune Libre de Montmartre, 
toutes en tenue d’apparat, a permis de mettre 
en évidence combien sont fortes les traditions 
et le patrimoine vaudois. 
 Notre Confrérie est fière d’en faire partie avec 
ses 400 membres, tous bénévoles, son 
Vaisseau Amiral, sa Commune Libre et 
Indépendante et sa vigne. 
Cette magnifique manifestation a pu se tenir 
avec le soutien de l’IMD, qui abrite notre vigne 
depuis 1992, en présence du Président de 
l’IMD, Professeur David Bach, du Président du 
Grand Conseil vaudois, Jean-François 
Thuillard, tous deux ayant pris la parole devant 
de nombreuses personnalités de notre canton 
qui nous ont fait l’honneur de répondre à notre 
invitation.  
Le calendrier des principales dates de la 
saison 2025 vous est communiqué en page 19. 
 Ne manquez pas d’agender l’Assemblée 
générale qui se tiendra le mercredi 5 mars 
dans les locaux de notre partenaire principal, 
la Vaudoise Assurances et le Branle-bas, le 
samedi 10 mai au Royal Savoy, un partenaire 
également, avec la présence confirmée de 
notre Conseiller fédéral Guy Parmelin qui sera 
Vice-président de la Confédération en 2025. 
Pour conclure, mes remerciements vont à nos 
partenaires et donateurs qui nous renouvellent 
leur soutien et leurs bienveillants 
encouragements nous permettant de faire 
vivre notre Confrérie et son inestimable trésor, 
la Vaudoise. 
Je vous souhaite une très agréable lecture de 
ce dernier numéro de l’année 2024 et vous 
adresse mes vœux les meilleurs pour que 
2025 vous apporte joies, bonheur et santé. 

L ’édito  
du Grand Patron  
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Il était une fois  
la Confrérie des Pirates d’Ouchy 
C’est le 16 juin 1934, à 19h00, que s’est tenue l’Assemblée 
constitutive amenant sur les fonds baptismaux la Confrérie des 
Pirates d’Ouchy.  * 
 

A l’instigation du Dr. Francis-Marius Messerli et au retour de la 
Décize du Rhône (descente du Rhône dans le cadre des Fêtes 
rhodaniennes), les quatre principales sociétés oscherines que 
sont la Société vaudoise de navigation, la NANA, la Société de 
sauvetage, le Cercle de la Voile et l’Union nautique décident de 
constituer la Noble et Vénérable Confrérie des Pirates d’Ouchy.  
 

De fait, il s’agissait d’une reconstitution de l’époque gallo-
romaine de l’ancienne Lousonna de la corporation des « nautes », 
qui deviendra au Moyen Age la « frairie » des navigateurs des Rives 
d’Osches, puis à l’époque bernoise la compagnie des navigateurs 
d’Ouchy. Francis-Marius Messerli   en devient le premier Grand-
Patron et le restera jusqu’en 1965.  
 

Dès lors, la Confrérie est l’organe exécutif et législatif de la 
Commune Libre et Indépendante d’Ouchy avec à sa tête un 
syndic élu par l’assemblée générale de la Confrérie. Celle-ci est 
considérée comme le trait d’union entre les sociétés oscherines 
citées précédemment.  
 

La Confrérie des Pirates d’Ouchy a commémoré son 90ème 
anniversaire au cours de la Fête des Vendanges le 3 octobre dans 
la Grande Vigne de la Commune située dans les jardins de l’IMD.  
 
*     Voir également page 8, le procès-verbal de la séance constitutive. 



LA TAVERNE   

5  

Une arrivée  en cortège sur le 
parvis de l’IMD des groupes et 
sociétés invités au son des 
tambours des Milices vaudoises. 



Nombreuses  furent les sociétés qui répondirent présentes à 
l’invitation de la Confrérie des Pirates d’Ouchy pour participer 
au 90ème anniversaire et aux vendanges oscherines:  
(de haut en bas et de gauche à droite)  
Les Milices vaudoises, l’amicale des  
Bannerets de la FeVi 2019, les Brigands 
du Jorat, la Confrérie du Guillon,  
la Confrérie de la Perche,  
la Nana, la Commune libre de  
Montmartre, les Chevaliers du Bon Pain.  
 

Un grand merci à tous de cette  
participation. 
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En tant que président de l'IMD, poste qu'il occupe depuis 
septembre 2024, David Bach s'attache à faire de l'IMD 
l'école de commerce la plus influente au monde. Avec son 
équipe de direction et l'ensemble de la communauté de 
l'IMD, il s'efforce d'élargir et d'approfondir l'impact mondial 
de l'IMD grâce à l'innovation en matière d'apprentissage, à 
l'excellence des programmes diplômants et exécutifs, et à 
un leadership éclairé. 
Reconnu mondialement comme un innovateur dans le 
domaine de l'enseignement de la gestion, David Bach était 
auparavant doyen de l'innovation et des programmes de 
l'IMD. Sous sa direction, l'école a remporté de nombreux 
prix pour sa pédagogie innovante et ses programmes 
exécutifs. Avant de rejoindre l'IMD en 2020, il était doyen 
adjoint de la Yale School of Management, où il a mené à 
bien l'expansion du portefeuille de programmes 
diplômants de l'école et la création du Yale Center Beijing. 
Il est l'un des principaux architectes du Global Network for 
Advanced Management, une alliance de 32 grandes écoles 
de commerce des cinq continents, dont l'IMD est membre 
depuis 2012. 
En tant que professeur de stratégie et d'économie 
politique, David Bach aide les dirigeants à relever la 
myriade de défis politiques auxquels les entreprises sont 
confrontées aujourd'hui. Enseignant réputé, son cours « 
The End of Globalization ? » (la fin de la globalisation) a 
reçu le prix 2018 Ideas Worth Teaching Award de l'Aspen 
Institute. Ses recherches sur la stratégie hors marché, la 
gestion des parties prenantes et la politique mondiale ont 
été publiées dans de très nombreuses revues spécialisées 
et universitaires de premier plan.  Il a, en outre, publié un 
grand nombre de publications académiques ainsi que des 
études de cas sur des entreprises telles que TSMC, Rio 
Tinto, Volkswagen, IBM, AXA, Golden Agri, Playboy, Endesa 
et BP. 
David Bach est titulaire d'une licence avec mention de 
l'université de Yale, ainsi que d'une maîtrise et d'un 
doctorat en sciences politiques de l'université de Californie 
à Berkeley. 
Question : M David Bach, vous êtes arrivé à l’IMD en 2020, 
et maintenant à la Présidence et vous avez découvert le 
site avec la vigne de la Commune libre d’Ouchy. Quelle a 
été votre réaction et quelle est aujourd’hui votre position 
par rapport à votre « partenariat » et votre soutien apporté à 
la Confrérie des Pirates ? 
 
Réponse dans la prochaine édition de la Taverne... 

David Bach, Président de l’IMD,               
qui êtes-vous ? 

LA TAVERNE   
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Un brin d’histoire de la Vaudoise: 

Retour sur le passé … 1934, la CPO 

 

Extraits du procès-verbal de la séance constitutive de la Confrérie des Pirates d’Ouchy du 16 juin 1934.  
14 ans plus tard, en 1948, la Confrérie rachetait la Violette, brick à voiles latines, qui sera rebaptisée la Vaudoise en     
remerciement au peuple vaudois qui avait répondu favorablement à la souscription qui permis de financer l’achat.  
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Prochain Branle-bas:  samedi  10 mai 
2025 
avec la participation du  

Conseiller Fédéral Guy Parmelin 

La Vaudoise associée au                            
31ème Lausanne Marathon  

Le 27 octobre dernier, quelque 13'600 coureurs se sont  
retrouvés entre  Lausanne et La Tour-de-Peilz, dans un 
panorama unique et magnifique inscrit au patrimoine 
mondial de l'UNESCO.  
Plusieurs distances à choix : marathon, semi-marathon, 
10 km en course ou en nordic/walking.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Convivialité, cadre d’exception et éclectisme font la 
renommée internationale du Lausanne Marathon depuis 
1993. En ville, au bord du lac Léman et dans les vignes de 
Lavaux inscrites au patrimoine mondial de l’UNESCO, 
chacun pouvait trouver la course adaptée à ses envies et 
à son niveau. Les différentes disciplines et distances à 
choix permettaient à chacun de participer.  
 
Le dimanche, les concurrents se réunissaient pour battre 
des records ou simplement relever leurs défis personnels. 
Sans oublier un public enthousiaste, venu chaque année 
plus nombreux, pour encourager leurs champions ou 
juste pour se joindre à l’esprit sportif de la Capitale 
Olympique.  
 
 

Pour sa 31ème édition, le Lausanne Marathon a choisi de 
s’associer au 90ème anniversaire de la Confrérie des 
Pirates d’Ouchy en éditant la médaille remise à tous les 
participants à l’effigie de la Vaudoise.  Ainsi ce sont pas 
moins de 14’000 médailles qui furent distribuées lors de 
cette édition disputée dans des conditions idéales.  
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Confréries des Pirates amies : 
La Noble Confrérie des Pirates de Rive                        

Amie de longue date avec les Pirates d’Ouchy, la Noble 
Confrérie des Pirates de Rive, fondée en 1965, est basée à 
Nyon sur le territoire de la Commune libre et indépendante 
de Rive, laquelle existe depuis la fondation de la Colonia 
Julia Equestris par Jules César en 45 av. J.-C. 
Elle s'efforce d'exercer une activité bienfaisante, 
d'entretenir des relations de bon voisinage avec les sociétés 
locales et les autres confréries amies. 
Avec ses membres les Pirates, stimulés par l'amitié et 
dévoués de tout cœur au quartier, elle s'engage à ce que 
soient respectées les coutumes typiques de Rive et du Lac 
Léman. 
La Confrérie est dirigée et administrée par un Conseil de 
treize Pirates élus pour deux ans et un Rière-Conseil 
(comité) formé de quatre membres, pris dans son sein et 
assumant les charges suivantes : Le Patron (président),  
Le Préfet Maritime (responsable du bateau, vice-président), 
Le Commissaire-Trésorier (caissier), L'Actuaire (secrétaire). 
 

Avec la nomination de leur Syndic de la Commune libre et 
indépendante de Rive, les Pirates réaffirment leur volonté 
de participer activement à la vie communautaire de notre 
région. 
 

La Confrérie peut compter sur son bateau «La Nyolue II», 
capacité de 30 personnes, pour réaliser des apéritifs 
lacustres ou des périples de découverte des charmants 
villages qui bordent le Lac Léman.  
 

Le Conseil 
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AVLL - Association des Voiles Latines Lacustres: 
 

1ère réunion en Croatie pour le projet des 
voiles latines à l’Unesco 
Du 17 au 19 octobre, les représentants des pays intéressés 
à la reconnaissance de l’art de la navigation à voile latine au 
patrimoine immatériel de l’UNESCO étaient invités à une 
séance de travail par Tatjana Horvatic, cheffe du Service du 
Patrimoine culturel, mobilier, ethnographique et immatériel 
du ministère de la Culture et des médias de la République 
de Croatie. Ainsi, sous la direction de la Croatie, l’Espagne, 
la France, l’Italie, la Suisse et la Grèce se sont retrouvés sur 
l’île de Krk pour affiner la candidature qui sera présentée à 
l’UNESCO en mars prochain. 

La Suisse était représentée par Julien Vuilleumier, collabo-
rateur scientifique à l’Office fédéral de la culture, respon-
sable des candidatures à l’UNESCO, et par Christian Rey-
mond, représentant de l’AVLL et membre de son Comité 
UNESCO. 

Le premier problème a été de définir le titre sous lequel la 
demande serait faite. Les explications du représentant ita-
lien ont convaincu d’utiliser « L’art de la navigation à voile 
latine et al terzo » (Art of latine sail and al terzo). En effet, au 
nord de l’Adriatique subsiste de nombreux magnifiques 
bateaux traditionnels dont le gréement est dérivé de la voile 
latine localement appellé « al terzo » (au tiers). Leurs voiles 
sont toutes peintes de splendides couleurs.  

L’argument le plus efficace est que les pratiquants de la 
navigation « al terzo » ne pourraient pas se reconnaître 
dans la seule dénomination de « L’art de la navigation à 
voile latine ». 

Ensuite, chaque point du formulaire de candidature a été 
passé en revue et parfois modifié selon les propositions 
des participants. Chaque pays participant a également 
présenté des photographies et des films qui illustreront 
les différentes pratiques de « L’art de la navigation à voile 
latine et al terzo » dans le dossier de candidature. 

Les participants présents sur place (certains n’étaient 
présent qu’en ligne) ont été reçus comme des rois dans 
un magnifique hôtel, ils ont passé d’un restaurant gour-
met à un autre, on leur a offert la visite de Krk et d’autres 
villages, de musées maritimes, ainsi que de charmantes 
navigations sur les plans d’eau locaux. A l’évidence, les 
Croates savent recevoir et ne laissent qu’une envie : y re-
tourner ! 

Les liens d’amitié créés à cette occasion entre tous ces 
passionnés permettent de croire aussi à un avenir qu’ils 
construiront ensemble. 

Christian Reymond, AVLL 

Ile et ville de Krk, en Croatie 

Les voiles latines sont très présentes sur tout le pourtour méditerranéen, gréant en particulier des bateaux de pêche.  

Voiles « al terzo », chaque propriétaire de ba-
teau personnalise sa voile par des couleurs et 
des dessins uniques  

La voile « al terzo », vraisemblablement une 
évolution particulière de la voile latine, est très 
représentée au nord de l’Adriatique  

Dans le port de Krk en Croatie, petite 
collection de bateaux traditionnels 
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Une collaboration de trois générations qui partagent la même 
passion pour la vigne et les vins qui en sont issus. Poussée par une 
longue expérience et attachée à la recherche du plus haut niveau, 
la famille Dubois se consacre entièrement aux exigences de 
l'élaboration de Grands Crus. 
Les dernières découvertes peuvent être mises en parallèle avec les 
méthodes anciennes afin de découvrir et cerner toutes les 
subtilités permettant la mise en valeur du Chasselas, cépage qui 
exprime si bien la diversité de nos terroirs. 
Ainsi, Les Frères Dubois, solidement enracinés dans la tradition, 
transmettent, au travers de leurs Crus, l'image d'un prestigieux 
Vignoble Suisse. 
Frédéric et Grégoire sont les deux pirates-vignolants (vignerons) en 
charge de la vigne de la Commune Libre d’Ouchy et qui produisent 
tous les crus de la Commune et de la Confrérie.  
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Portrait d’un donateur: 
PEMSA Group  
l’intérim en fixe, entreprise de placement 
Pemsa est une société suisse de recrutement et de 
placement de personnel dans les secteurs de l'électricité, 
de la construction, du bâtiment et de l’industrie. Son savoir 
faire s’appuie sur 30 ans d’expérience ainsi que sur un 
large réseau de neuf agences en Suisse pour vous offrir un 
service de proximité où que se situent vos chantiers. 
 

Pemsa est la digne descendante de l’entreprise Placement 
d’Electriciens Bernard Marchon SA fondée en 1980  (d’où 
l’acronyme PEMSA). L’entreprise place dès le début le 
capital humain au centre de ses préoccupations afin de 
créer un lien d’appartenance avec ses collaborateurs. 
Les entrepreneurs, quant à eux, profitent de services 
personnalisés correspondant à leurs besoins.  
 

Pemsa a implanté ses agences dans toute la Suisse : grâce 
à cette présence nationale, la proximité est assurée. Son 
réseau d’agences permet de répondre à vos besoins, où 
que vous soyez. De Genève à Lugano, en passant par 
Lausanne, Fribourg, Martigny, Bienne, Zurich, Bâle et 
Locarno, nous sommes à votre disposition pour vous 
épauler dans votre recherche de travail ou pour vous 
fournir du personnel qualifié. Pemsa place constamment 
le capital humain au centre de ses attentions. Le point 
commun de toutes ses agences réparties sur le territoire 
Suisse ? Les collaborateurs ne sont pas de simples 
intérimaires de passage, ils font réellement partie du clan 
Pemsa.   

Pemsa et les Pirates d'Ouchy : un partenariat 
authentique au service des traditions 
Chez Pemsa, nous sommes fiers de soutenir les Pirates 
d'Ouchy et leurs initiatives locales. Ce partenariat repose 
avant tout sur des valeurs communes : authenticité et 
humanité. Nous les partageons avec la Confrérie des 
Pirates, qui incarne si bien la force d'un groupe uni et 
engagé. 
En tant qu'entreprise suisse enracinée dans la région, nous 
tenons à contribuer activement à la vie locale et à la 
préservation de nos traditions. Soutenir la Confrérie, c'est 
soutenir des hommes et des femmes passionnés qui font 
vivre l'esprit vaudois avec passion et dévouement. 
Chaque année, nous avons le plaisir d'organiser une sortie 
mémorable avec nos clients sur la barque La Vaudoise.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Cette expérience unique renforce nos liens dans un 
environnement authentique et convivial. Naviguer sur La 
Vaudoise, c'est vivre un moment hors du temps, qui 
rappelle l'importance de nos racines et de notre 
patrimoine, au cœur de l'écrin enchanteur du Léman. 
Le clan Pemsa et les Pirates d'Ouchy avancent main 
dans la main, animés par la même volonté de préserver 
nos traditions et de valoriser ceux qui les font vivre. 
Ensemble, nous créons des liens durables entre 
l'histoire, la culture et l'esprit d'entreprise. 
 

Pemsa s’engage dans divers axes de soutien, 
notamment sportifs et culturels. Ce qui a mené au 
soutien à Alan Rouras, navigateur et, par ailleurs, la 
Vaudoise pour le maintien du patrimoine lacustre 
vaudois.  
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Une tradition:  

La sortie des Brigands du Jorat 
Dès le XVIe siècle, des bandes sanguinaires avaient 
transformé le trajet de Lausanne à Moudon, passé le 
Chalet-à-Gobet, en un coupe-gorge dont on ressortait 
rarement vivant. Assommant les voyageurs avec leurs 
paux (de gros gourdins), les brigands les dépeçaient 
ensuite au coutelas pour leur arracher bagues et cheveux. 
Ce n'est que vers la fin du XVIIe siècle que la justice 
bernoise s'organisa pour les combattre. Du 16 octobre au 
12 décembre 1702, des dizaines d'entre eux furent roués, 
pendus, ou décapités à Vidy, et leurs cadavres restèrent 
exposés jusqu'en juillet 1703 (odeur comprise), avant 
d'être brûlés. 
 

Les populations locales étaient mi-terrifiées, mi-
fascinées par ces hors-la-loi pratiquant la magie noire, 
pour qui le crime était à la fois un moyen de subsistance 
et une manière de révolte sociale contre le régime des 
baillis et le despotisme moralisant des pasteurs.  
C'est cette ambiguïté surtout que le spectacle montre, 
évoquant les contradictions entre respect de l'autorité et 

velléités frondeuses qui caractérisent le tempérament 
vaudois.  
 

Sous l'occupation bernoise, de 1536 à 1798, les Brigands 
du Jorat sévissaient par groupes. Sans arme à feu, mais 
avec des gourdins, ils étourdissaient leurs victimes pour 
s'emparer de leurs biens. La route menant à Lausanne 
traversant les vastes bois du Jorat, était donc dangereuse 
et Leurs Excellences ont alors durement sévi.  
Aujourd'hui, les descendants de ces redoutables brigands 
en perpétuent le souvenir, dans un esprit pacifique.  Ils 
sont 60 à constituer la Compagnie avec, à leur tête, un 
capitaine, Pierre-André Jordan.  
La tradition, bientôt ancestrale, veut que la Compagnie 
des Brigands du Jorat descende une fois l’an vers le lac à 
la rencontre des Confrères Pirates d’Ouchy pour y 
fraterniser, l’espace d’une sortie sur la Vaudoise et 
peaufiner la rencontre par le partage d’un repas avec 
généralement la choucroute au menu préparée par les 
Cambusiers de la Confrérie. 
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Être Confrère et Pirate d’Ouchy? 
ll y a plusieurs raisons pour lesquelles on veut devenir membre de la Confrérie des Pirates 
d’Ouchy: 
 

Appartenance à une communauté : Rejoindre la Confrérie permet de faire partie d'un groupe 
de personnes partageant les mêmes intérêts, la passion ou les valeurs. Cela crée un sentiment 
d'appartenance et de camaraderie. 
 

Enrichissement personnel : La Confrérie offre des opportunités de rencontres, de partage, 
d’échanges de connaissances et des activités, source d’enrichissement et  de développement 
personnel. 
  

Engagement social : La Confrérie a également une dimension sociale et philanthropique. Elle 
s'engage dans des actions de préservation du patrimoine et des traditions, notamment la-
custres, par ses objectifs et buts pour son navire amiral: la Vaudoise.  Devenir Confrère permet 
donc de s'impliquer activement dans ces actions sociales et bénévoles. 
 

Tradition et héritage : La Confrérie des Pirates d’Ouchy a une longue histoire porteuse de tra-
ditions et d'un héritage culturel. Rejoindre la Confrérie permet de perpétuer ces traditions et de 
participer à la préservation d'un patrimoine culturel. 
 
En résumé, devenir Confrère au sein de la Confrérie des Pirates d’Ouchy peut offrir de nom-
breux avantages, tant sur le plan personnel que professionnel et social. Cela permet de faire 
partie d'une communauté, de s'enrichir intellectuellement, de développer son réseau, de s'en-
gager socialement et de perpétuer des traditions. Et pour celui qui souhaite s’impliquer plus 
concrètement encore, il peut postuler comme équipier membre du personnel naviguant sur la 
Vaudoise.  

La Vaudoise,  
Monument historique vaudois,  
Brick à voiles latines classées au               
Patrimoine culturel immatériel Suisse. 

Adhésion à la CPO 



« Laisse porter et  
   mets à raison » 

Bonne et heureuse année 2025



 

Confrérie des Pirates d’Ouchy 

1934—2024 

Bonne et heureuse année 2025 



LA TAVERNE   

1 8  

Procédure particulière pour adhérer comme équipier:        
                                                                                                  Formulaire d'adhésion Equipier QR code 
 

Durant l’année d’engagement, le candidat équipier acquiert la qualité d’aspirant équipier, devient 
membre de l’équipage sans toutefois acquérir le statut de membre de la Confrérie.  
La demande d’adhésion est transmise au Bosco qui est le premier répondant, convoquant les 
nouveaux  aspirants et établissant le programme de formation.  
A la fin de la saison, l’aspirant équipier peut confirmer son intention de devenir équipier à sa 
convenance  ou peut renoncer à devenir équipier.   
Sa demande d’adhésion, confirmée, est alors présentée au Conseil de la Confrérie par le Bosco.  
L’acceptation des demandes d’adhésion par le Conseil entérine le statut définitif de Confrère-Equipier. 
Il est alors présenté lors de l’Assemblée générale de la Confrérie qui suit.      
Pour plus d'info, téléchargez le dépliant "Devenez équipier sur la Vaudoise" sur   www.lavaudoise.com. 

Né un 28 mars 1964 à Neuchâtel, il a passé toute son 
enfance et son adolescence à Cudrefin, dans le Vully 
vaudois, au bord du lac de Neuchâtel, où il a suivi ses 
écoles primaires, puis primaires supérieures dans la 
région.  
 

Puis il a effectué un apprentissage de mécanicien en 
mécanique générale. Son rêve d’enfant déjà était de 
devenir gendarme et, peu après la fin de son école de 
recrue, qu’il accomplit à Drognens dans les "Dragon", 
engins filoguidés antichars, il se présente et réussi les 
examens de la gendarmerie devenant aspirant gendarme 
dont il suit l’école à Lausanne en 1985. Après des 
périodes en poste de gendarmerie à Lausanne-Gare, 
Payerne et Avenches, au tournant du siècle, il rejoint la 
brigade du lac à Ouchy et en est nommé chef en 2005, 
poste qu’il occupe jusqu’en 2014, date à laquelle il a 
repris la place de chef du poste de gendarmerie à Oron-la
-Ville.  
 

En raison de son parcours lacustre, pour terminer sa 
carrière, il est sollicité pour occuper la place de 
responsable des manifestations nautiques à la cellule 
manifestations de la police cantonale, où durant trois 
ans, il délivre les diverses autorisations cantonales pour 
les activités lacustres. Il prend sa retraite le 30 avril 
dernier.  
 

Après avoir vécu durant dix ans à la brigade du lac à 
Ouchy, il vit actuellement avec son épouse Sandra à 
Troistorrents en Valais. 
 
Et la navigation… 
Depuis sa plus tendre enfance, Claude-Alain navigue sur 
le lac de Neuchâtel avec le bateau de son père. Durant sa 
scolarité, il suit des cours de voile et passe son permis 
pour voiliers à 14 ans déjà. Quelques années plus tard, il 
obtient son permis de bateau à moteur, les brevets de 
plongée, et pour couronner ses connaissances, il obtient 
un permis professionnel pour chalands, transports de 
passagers et constructions particulières. Il est ainsi 
détenteur des permis A-B-C-D et E.  
 

Et la Vaudoise… 
En 2007, il entre comme équipier à la Confrérie des Pirates 
d’Ouchy. Compte tenu de ses antécédents lacustres et de 
ses compétences de chef, il faut peu de temps pour qu’il 
soit promu au rang de Patron de notre Vaudoise. Sa 
passion pour la navigation, son parcours professionnel, ses 
qualité de meneur d’hommes, font qu’aujourd’hui il a 
accepté de succéder à Alain Saugy, Premier Patron de la 
Confrérie, en charge de la formation des patrons et des 
équipiers, un nouveau défi passionnant pour ce jeune 
retraité. 
Il adresse un message à tous les équipiers et patrons de la 
Vaudoise, exprimant son désir de faire perdurer les sorties 
sur la Vaudoise durant plusieurs années. Il se tient à 
l’écoute de tous pour les éventuelles sollicitations que 
chaque membre de l’équipage pourrait avoir. Il se 
concentrera pour que tous bénéficient d’une formation 
parfaite, garantissant ainsi à l’équipage et aux clients des 
sorties conviviales en toute sécurité. 

Nouvelles du Conseil:  

Claude-Alain Bart,  
nouveau Premier Patron a.i. 

https://www2.lavaudoise.com/data/dataimages/Upload/Formulaire-d-adhesion-CPO-EQUIPIER-v2019.pdf
https://www2.lavaudoise.com/data/dataimages/Upload/Flyer-recherche-equipiers-2019.pdf
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Samedi 10 mai 

Branle-bas, prochaine édition... 

Mercredi 5 mars 
Assemblée générale 2025 

Le grand invité de marque du prochain Branle-bas, qui 
aura lieu le samedi 10 mai 2025  à l’Hôtel Royal Savoy, 
sera le Conseiller fédéral Guy Parmelin, Vice-président 
de la Confédération en 2025.  

Elle aura lieu une nouvelle fois dans les locaux de notre parte-
naire principal la Vaudoise Assurances. L’ordre du jour sera en-
voyé dans les délais légaux, alors que le PV de l’Assemblée  du  
6 mars 2024 est proposé au téléchargement sur le site Internet 
ou ici avec le QR Code. 

Agenda 2025: Quelques dates à retenir ! 

Samedi 5 avril 
Réarmement de la Vaudoise et  
risotto de printemps 

Samedi 4 octobre 

Désarmement de la Vaudoise 
et risotto d’automne 

Samedi/Dimanche 25-26 juillet 
47ème Régate des Vieux 
Bateaux  et  
Régate du Centenaire AVLL  
La Tour-de-Peilz 
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Communication: 
 

Le site internet fait son lifting 
Une évolution, pas une révolution ou une mise à jour importante 
Dans un monde numérique en constante évolution, il est 
essentiel pour un site internet de rester à jour et pertinent. 
C'est pourquoi nous sommes ravis d'annoncer le 
lancement d'un lifting complet de notre plateforme, 
accompagné d'une mise à jour majeure qui promet 
d'améliorer l'expérience utilisateur. Ce gros travail a pu 
être réalisé principalement grâce aux compétences de 
notre Confrère Bernard Roduit.  
Quoi de neuf ? 
1. Design modernisé Le nouveau design est non 
seulement esthétiquement agréable, mais aussi intuitif. 
Les utilisateurs pourront naviguer plus facilement grâce à 
une interface épurée et des menus optimisés et adaptés à 
l’organisation de la Confrérie. 
2. Fonctionnalités améliorées Nous avons intégré de 
nouvelles fonctionnalités, telles qu'un moteur de 
recherche plus performant, des filtres avancés et une 
section FAQ enrichie pour répondre à toutes vos 
questions. La majorité des démarches peuvent être 
effectuées en ligne. 
3. Accessibilité renforcée La mise à jour vise 
également à rendre le site plus accessible à tous. Nous 
avons travaillé sur des options de simplification des 
textes, de rationalisation des interventions afin que 
chacun puisse profiter au maximum de nos contenus. 
 

Performance optimisée Grâce à des améliorations 
techniques, le temps de chargement des pages a été 
réduit, ce qui rend la navigation encore plus fluide. Les 
réservations de sorties sont désormais accessibles en 
ligne. 
 

Pourquoi ce lifting ? 
Un site internet doit s'adapter aux besoins de ses 
utilisateurs. En écoutant vos retours et en analysant les 
tendances actuelles, nous avons identifié plusieurs axes 
d'amélioration et les avons mis en œuvre. Ce lifting est une 
réponse directe à vos attentes, visant à offrir une 
expérience enrichie et une simplification du dialogue.  
 

Ce que vous pouvez attendre 
Nous vous invitons à explorer le nouveau site et à 
découvrir toutes les fonctionnalités qui s'offrent à vous. 
N'hésitez pas à nous faire part de vos impressions et de 
vos remarques, car vos retours sont précieux pour nous. 
 
Conclusion 
Ce lifting et cette mise à jour représentent une étape 
importante dans notre engagement à fournir un service de 
qualité. Notre engagement reste orienté vers la mise en 
valeur de notre patrimoine et de notre Vaudoise. 
Nous sommes impatients de votre visite sur notre nouveau 
site ! 
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La Vaudoise sous les étoiles du feu d’artifice - 
2 septembre 2023 - Ouchy fête son lac 

« Dépassant les limites 
politiques et géogra-

phiques, la Commune 
Libre d’Ouchy réunit tous 

ceux qui aiment le lac, 
ses  bateaux et ce magni-
fique coin de pays qui est 
le nôtre et dont nous de-

vons être fiers » 

Le Mot du Syndic  
Christophe ANDREAE 

2024 fut une année très riche en émotions et en activités 
liées à la vie de notre commune, avec en point d’orgue, le 
3 octobre, la magnifique fête des vendanges de la Grande 
Vigne d’Ouchy avec la belle réception de notre hôte l’IMD. 
Toutes les activités de la Commune ne pourraient pas se 
concrétiser sans l’équipe de choc qui m’entoure, soit le 
Gonfalon Michel Genin, le Garde des Sceaux André 
Bobba, l’huissier/chef caviste Michel Dumusc, notre res-
ponsable des passeports Nicolas Regamey, l’équipe du 
Stamm et les cambusiers. Un TOUT grand merci pour ce 
soutien précieux qui démontre l’esprit de notre Confrérie ! 
 

La voix de la CLIO porte loin, par l’intermédiaire de ses 
deux Consuls Alain Barraud et François Debluë, du 
représentant de la CLIO auprès de la Commune Libre de 
Montmartre Jean-Pierre Petit et des deux Ambassadeurs 
Olivier Français et Pascal Broulis, sans oublier les trois 
Syndics honoraires. Que de belles personnes pour porter 
haut nos couleurs et soutenir la Confrérie. 
 

Le mercredi 11 décembre, l’Apéro du Syndic vous per-
mettra de trinquer autour d’un verre d’oscherin blanc en 
l’honneur de notre Commune Libre et Indépendante. 
Coup de projecteur sur deux projets qui seront présentés 
plus en détail lors de notre prochaine Assembée générale 
le 5 mars 2025. 
 

Le passeport oscherin 
Avec Nicolas Regamey, nous réfléchissons à la façon de 
mettre en évidence le passeport oscherin, afin qu’il puisse 
devenir la mémoire des activités de notre Confrérie et de 
la Commune. A chaque manifestation et événement 
auxquels nous prenons part, la présence soit consignée 
dans le passeport. 
 
La soirée en couple au château de Glérolles en 
octobre-novembre 2025 
Lors de l’Assemblée générale 2024, nous avions effectué 
un sondage pour mesurer l’intérêt des Confrères à 
participer à une soirée avec conjoints. Les retours furent 
très positifs. Aussi envisageons nous l’organisation de 
cette soirée dont nous reparlerons dans le détail lors de la 
prochaine Assemblée générale. 
 
En ma qualité de Syndic comblé, je vous remercie tous de 
votre engagement et que 2025 soit lumineuse, arrosée de 
Chasselas oscherin, sous la protection commune d’EOLE, 
de BACCHUS et de NEPTUNE et que vive la Commune 
Libre et Indépendante d’Ouchy. 
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Ouchy Info 

Ouchy fête son Lac et les nouveaux 
Bourgeoises et Bourgeois 
Du 6 au 8 septembre  

 
Entre les baptêmes de plongée, les sirènes et 
l’homme scaphandrier et les pieds lourds (anciens et 
modernes), il y avait du choix pour évoluer sous l’eau. 
Aquarium ou lac, peu importe pourvu qu’on ait l’ivresse 
des profondeurs !   
 
Ce vaste programme englobait encore les chiens 
sauveteurs, les découvertes lacustres  à voile latine avec 
la Vaudoise et la Confrérie des Pirates d’Ouchy, à voile ou 
à moteur avec les associations oscherines de partage de 
bateaux, initiation à la rame avec la NANA et le Lausanne 
Sport Aviron.  
Et puis, les célèbres courses de boillons rivalisaient 
d’adresse dans la rade d’Ouchy. 
 
Mais encore. Les modèles réduits de bateaux dans les 
bassins de la Place de la Navigation: un spectacle 
poétique, carrément sportif avec les régates prévues sur le 
lac le dimanche après-midi.   
Les enfants n’étaient pas en reste grâce à des séances 
de maquillage.  
 
Le samedi, en fin de journée, la Commune Libre d’Ouchy, 
procéda à la nomination des nouveaux bourgeoises et 
bourgeois de l’Abbaye d’Ouchy. Huit nouveaux noms ont 
ainsi fait leur apparition dans la liste des Bourgeois et 
Bourgeoises d’Ouchy: 
 

 
Enfin, en point d’orgue, le  must du 
dimanche 8 septembre, un Brunch 
Géant  était proposé le long des 
quais, face aux bateaux et du Léman. 
Le rêve, ne fut-ce qu’il a été arrosé 
copieusement par Eole et ses 
disciples ! 
Les restaurateurs.trices d’Ouchy 
avaient pourtant concocté leurs 
spécialités favorites pour le plus 
grand plaisir du public. 
  

Malheureusement, la météo ne fut 
guère clémente et gâcha quelque 
peu la fête du dimanche. 

LA TAVERNE   
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Athlétissima 
 

Passeport oscherin à des athlètes             
de niveau mondial…! 

La vedette de ce mercredi 21 août 2024 à Ouchy était sans conteste le 
médaillé d’or des Jeux olympiques de Paris au saut à la perche, Armand 
« Mondo » Duplantis.  Accompagné des meilleurs sauteurs du moment et 
notamment des deux autres médaillés des JO, Duplantis a fait le buzz sur 
la Place de la Navigation en ouverture publique et gratuite d’Athlétissima 
2024.  
Pour sa 3ème participation à Lausanne, le Suédois s’est attaqué à une 
barre posée à 6,15 m. Soit le record du meeting (6,10 m) qu’il détenait 
déjà, mais aussi une hauteur franchie seulement par trois hommes sur la 
planète dans l’histoire: Renaud Lavillenie, Sergueï Bubka et lui, 
évidemment. Et la mégastar s’y est pris par trois fois pour réussir au troisième essai, comme son record des JO. 
Une véritable aubaine pour la Commune Libre d’Ouchy que n’ont pas ratée les Pirates d’Ouchy et qui en ont profité pour 
remettre  aux deux stars perchistes et médaillés d’or des Jeux olympiques de Paris et de Londres que sont Armand 
Duplantis et Renaud Lavillenie, un passeport oscherin des mains du Syndic Christophe Andreae et du Grand Patron 
Gérald Hagenlocher devant un public enthousiaste et une foule de photographes amateurs et professionnels.  
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Pascal Broulis est un homme politique suisse, membre 
du Parti radical-démocratique (PLR). Il a été élu Conseiller 
aux États, la chambre haute du parlement suisse, pour le 
Canton de Vaud en 2023. Avant de devenir Conseiller aux 
États, Pascal Broulis, diplômé en droit de l'Université de 
Lausanne, a été élu au Grand Conseil vaudois, où il a 
acquis une solide expérience en politique cantonale, 

notamment à la Commission des finances. Il passe 
ensuite à l’exécutif vaudois et y dirige le Département des 
finances.  
Au niveau fédéral, il siège au Conseil des Etats - le Sénat- 
où il s'engage principalement dans des dossiers liés à la 
santé, aux finances et à l'économie. Il défend des valeurs 
de libéralisme économique et de réformes en matière de 
politique sociale et fiscale. Il est membre de plusieurs 
commissions importantes, y compris celles en charge 
des finances et de la santé publique. 
 
Pascal Broulis est entré à la Confrérie des Pirates 
d’Ouchy il y a deux décennies. Son très grand intérêt et 
ses connaissances en matière d’histoire, le font tout 
naturellement apprécier, comme d’être un supporter du 
patrimoine historique que représente la Vaudoise. « La 
Vaudoise fédère, elle est une image forte attachée au 
Canton de Vaud et à sa population ; elle rend fier » nous 
dit Pascal Broulis.  
 
 

Et d’ajouter : « les patrimoines changent, évoluent, 
doivent être restaurés, rénovés, mais leur image reste, 
perdure grâce à la volonté de ceux qui en accepte la 
charge, en l’occurrence ceux de la Confrérie. Raison pour 
laquelle il faut en assurer la pérennité à tous les échelons 
de la population et de nos autorités, qu’elles soient 
communales, cantonales ou fédérales ».  

De poursuivre : « la Vaudoise fait partie du paysage 
lacustre, en lien direct avec la nature dont l’importance ne 
fait que grandir. Elle est bientôt centenaire, il faut préparer 
et assurer la suite, promouvoir la relève de ceux qui la 
sauvegarderont. C’est et ça reste un projet qui permet le 
« vivre ensemble », c’est un guide, un moteur,  c’est bon 
pour la tête, bon pour la santé et pour la caisse maladie ! » 
ajoute-t-il pour conclure avec un brin d’humour.  
 
Plus tard, nous avons évoqué le dossier de simplification 
des processus de formation et d’acquisition du permis de 
Patron pour lequel notre Ambassadeur nous a assuré de 
son soutien auprès des autorités fédérales, le moment 
venu.  
 
Un grand merci à Pascal Broulis de ce moment, de sa 
disponibilité et de son engagement pour la Confrérie des 
Pirates d’Ouchy.  

Pascal Broulis, Abassadeur de la CLIO  
auprès de la Berne fédérale  
Interview 
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La Commune libre et Indépendante 
d’Ouchy cartographiée  

Nouvelles du Stamm: 
Visite du Maire de la        
Commune libre de Montmartre                         

Si vous faites une petite visite au Stamm, ne manquez pas d’admirer cette 
belle reproduction du plan de notre Commune libre et indépendante d’Ouchy 
mise en évidence dans notre salle du Conseil. Ce travail, on le doit à notre 
Confrère-Equipier-Cambusier Bernard Roduit, responsable de notre mer-
chandising comme de notre site Internet et membre de notre Commission de 
communication.  

La reproduction aux dimensions de 100 x 40 cm peut être commandée au-
près de son réalisateur et dépositaire par un  e-mail à broduit@bluewin.ch.  

La Commune libre de Montmartre est une 
association, déclarée en 1921, parodie de commune, 
imaginée dans l'entre-deux-guerres par des artistes 
de Montmartre, pour maintenir un esprit de village et 
un esprit festif dans ce quartier.  La Commune Libre 
d’Ouchy entretient avec la Commune parisienne des 
relations étroites et amicales depuis leur jumelage en 
1985. 
Son Maire, Jean-Loup Bouvier, était de passage à 
Lausanne, invité à participer aux festivités du 90ème 
de la CPO et des vendanges de la Commune Libre 
d’Ouchy.  
Aujourd’hui, notre Confrère Jean-Pierre Petit, domi-
cilié à Paris, a été désigné ambassadeur de la CLIO 
auprès de la Commune Libre de Montmartre. 

Jean-Loup Bouvier, Maire de la Commune Libre de Montmartre lors de son 
passage au Stamm, entouré de Jean-François Cachin, GP adjoint et                 

de Jean-Pierre Petit. 



Partenaires et donateurs de la Vaudoise    
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Notre objectif est de créer une relation gagnant-gagnant entre les 
entreprises et notre association.  
Notre partenariat sera l’opportunité de communiquer différemment auprès 
de la population romande (voir de Suisse) grâce aux retombées 
médiatiques, à la communication et à la diffusion de nos activités...  
Le dynamisme de la Confrérie des Pirates d’Ouchy, de la Commune Libre 
et Indépendante d’Ouchy qui lui est liée et toutes nos actions et activités 
sur et autour de la Vaudoise offrent l’opportunité aux entreprises 
partenaires de positionner leur image dans un contexte valorisant au sein 
de la population.  
Grâce à ces outils vous pouvez… 
 

•  promouvoir votre entreprise par une visibilité médiatique  accrue; 
•  mettre en place des communications ciblées; 
•  optimiser votre visibilité et une image dynamique d’une entreprise     

positionnée  dans une perspective culturelle de soutien au  
patrimoine de la région; 

•  mobiliser et choyer vos clients; 
•  vous associer avec d’autres partenaires dont la synergie peut être  valorisée. 

La Vaudoise, une image forte                    
dans l’imaginaire collectif 

LA TAVERNE   
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La Vaudoise,  
un lac,  
un patrimoine,        
une passion.  


